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Annexe 02 

COMPTE RENDU DES DELEGATIONS EXERCEES PAR LA PRESIDENTE 
Conseil communautaire du 11 décembre 2025 

 
Décision n° 042 à 049 

Décision n° 042 
du 22/10/2025 

La collectivité vend une tondeuse ne faisant pas partie de l’actif pour un montant de 800 € à la commune de Mussy-
sous-Dun.   
 

Décision n° 043 
du 22/10/2025 

La collectivité vend un portail ne faisant pas partie de l’actif pour un montant de 1 500 € au GAEC Le Porc Brionnais 
domicilié au 346 Rte de Vervier 71170 Chassigny sous Dun.  
 

Décision n° 044 
du 23/10/2025 

Il est établi un bail, conclu du 1er juillet jusqu’au 31 décembre 2025, entre la Communauté de Communes Brionnais Sud 
Bourgogne, représentée par sa Présidente, Madame Stéphanie DUMOULIN, et la commune de Chauffailles, représentée par 
son 1er adjoint, Monsieur Hervé CARDON, pour la signature du contrat de location des locaux pour le Cyberespace situés 2bis 
rue Gambetta à Chauffailles, pour un montant de 1 700 €. 
 

Décision n° 045 
du 23/10/2025 

Il est établi un bail précaire et révocable, conclu du 19/09/2025 au 18/09/2026, entre la Communauté de Communes 
Brionnais Sud Bourgogne, représentée par sa Présidente, Madame Stéphanie DUMOULIN, et la commune de Chauffailles, 
représentée par son 1er adjoint, Monsieur Hervé CARDON, pour la signature du contrat de location de locaux à Chauffailles 
pour le réseau VIF, pour un montant de 300 € TTC, non révisable (eau et électricité comprises). 
 

Décision n° 046 
du 23/10/2025 

Il est établi un bail précaire et révocable, conclu du 28/09/2025 au 10/11/2025, entre la Communauté de Communes 
Brionnais Sud Bourgogne, représentée par sa Présidente, Madame Stéphanie DUMOULIN, et la commune de Chauffailles, 
représentée par son 1er adjoint, Monsieur Hervé CARDON, pour la signature du contrat de location de locaux à Chauffailles 
pour le réseau VIF, pour un montant de 250 € TTC, non révisable (eau et électricité comprises). 
 

Décision n° 047 
du 20/11/2025 

Suite à la reprise en régie de l’Office de Tourisme Intercommunal à compter du 1er juillet 2025, sont fixés pour les produits 
ci-dessous les tarifs suivants : 
 

Référence Désignation Prix de vente 

LABROSSE COFFRET Coffret cadeau 4 rillettes 80g 26,25 € 

LABROSSE PLATS CUISINES Plat cuisiné 340g 9,40 € 

JEU PISTE FIL MAGIQUE Jeu de piste + tote bag fil magique 8,50 € 

HISTOIRE ET PATRIMOINE N°1-16 Château de Drée, de La Clayette, du Brionnais 15,00 € 

HISTOIRE ET PATRIMOINE N°17 Château de Semur 20,00 € 

MEMOIRES BRIONNAISES  12,00 € 

LA CHAPELLE SOUS MINES Un destin minier 23,15 € 

JARRIGE PATE DE FRUITS Pâtes de fruits 250g 6,10 € 

JARRIGE CONFITS Confit oignon-échalotte 5,00 € 

TESCHER COURT BOUILLON Court bouillon moyen 22,50 € 

TESCHER TERRINE Terrine escargot 140g 9,15 € 

TESCHER ESCARGOTINE 48g Escargotine 48g 7,40 € 

TESCHER ESCARGOTINE 80g Escargotine 80g 11,40 € 

TESCHER CROQUILLE Croquille 1 douzaine 11,20 € 

SAC NOEL Sac de Noël (terrines de canard) 17,50 € 

POCHON DE NOEL Pochon de Noël (terrines de canard) 8,12 € 
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Décision n° 048 
du 25/11/2025 

Pour le secteur jeunes, les tarifs suivants sont proposés aux familles, en fonction de leur quotient familial, pour les vacances 
d’automne : 
 
 

 
BSB  

QF < 500 € 

Hors BSB 

QF>500 € 

BSB 

QF<500 € 

Hors BSB 

QF > 500 € 

T1 5.00 € 6.00 € 7.00 € 8.00 € 

T2 8.00 € 8.00 € 8.00 € 8.00 € 

T3 10.00 € 12.00 € 14.00 € 16.00 € 

T4 14 .00 € 16.00 € 18.00 € 20.00 € 

 
 

Décision n° 049 
du 25/11/2025 

Les tarifs suivants sont proposés aux familles en fonction de leur quotient familial, pour les ateliers périscolaires de l’année 
scolaire 2025/2026 :  
 
  

 
 

  


